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EPREUVE: « BOUCLES CONDRUZIENNES » 
 

DATE: 13-14 JUIN 2026 
 

ORGANISATEUR: Auto-Club Condruzien (Lg.39) - : BE1029 375 480 
 

ADRESSE SECRETARIAT  DIRECTION DE COURSE :  
« Usine CARMEUSE » - Rue des 36 tournants à 4480 ENGIS via N90 Huy-Liège 

Coordonnées GPS : 50°34'39 N - 5°24'38 E 
 

 
 

REGLEMENT PARTICULIER 
 

De manière générale et sauf exception reprise dans le présent règlement particulier, les derniers règlements en 
 : 

R.T.G. = Règlement Technique Général / R.S.G. = Règlement Sportif Général / R.P.CC. = Règlement Particulier Courses 
de Côte 
 

I TIMING GENERAL 
 

Lundi 13 avril 2026   Parution du Règlement Particulier  
 

Mercredi 15 avril 2026 Début des engagements via la plate-forme « engagement 
uniquement (voir Art.3.3.9 du RSG)  

 

Vendredi 5 juin 2026  12h00 Clôture des inscriptions à droits simples 
 

Mardi 9 juin 2026  12h00 Clôture des inscriptions à droits majorés de 20% 
    20h00 Affichage de la liste des engagés 

Parution sur le site www.timechrono.be et sur SPORTITY code 
« CC36T2026 » 

 

Jeudi 11 juin 2026  12h00 Clôture des inscriptions à droits majorés de 30% 
 

Samedi 13 juin 2026  11h00 Ouverture du secrétariat et des vérifications administratives 
  Ouverture des vérifications techniques 

Les heures idéales de présentation par groupes seront diffusées sur le site 
www.timechrono.be et sur SPORTITY code « CC36T2026 » 
ATTENTION : pause de midi entre 13h00 et 14h00 !!! 

13h00 non-chronométrés (3 montées prévues) 
    16h00 Fermeture du secrétariat et des vérifications administratives 

 Fermeture des vérifications techniques 
18h30  non-chronométrés 

 

Dimanche 14 juin 2026 7h30 Ouverture du secrétariat et des vérifications administratives 
      Ouverture des vérifications techniques complémentaires 

8h30 (2 montées prévues) 
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10h30 Clôture des vérifications administratives et techniques
12h00
12h15 Affichage de la liste officieuse des véhicules et pilotes qualifiés à prendre le départ et 

diffusion sur le site www.timechrono.be et sur SPORTITY code 
« CC36T2026 »

12h45 Officialisation de la liste des véhicules et pilotes qualifiés à prendre le départ
13h00 Début des montées officielles (3 manches prévues)

6 chronométré :
affichage des résultats finaux officieux et diffusion sur le site www.timechrono.be
et sur SPORTITY code « CC36T2026 »

officieux :
affichage des résultats OFFICIALISES et diffusion sur le site www.timechrono.be et
sur SPORTITY code « CC36T2026 »

:
publication des résultats et diffusion sur le site www.timechrono.be et sur 
SPORTITY code « CC36T2026 »

Plan de la côte (parc des coureurs et vérifications en-haut de la côte)

ACCES NEUVILLE-EN-CONDROZ depuis N63 Route du Condroz « Liège-Marche »
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II ORGANISATION 

Art. 1 Organisation 

 AUTO-CLUB CONDRUZIEN organise, les 13 et 14 JUIN 2026, la « Course de Côte des 36 tournants  
Mémorial Lucette VANESSE », 4ème édition. Cette épreuve sera disputée conformément aux dernières prescriptions 
sportives de l'ASAF et au présent règlement particulier auxquels les concurrents s'engagent à se soumettre par le seul 
fait de leur engagement. 

 

III GESTION DE LA COURSE 
 

- Directeur de course :    PIROTTE Cédric    Lic. ASAF n° LG593 
- Directeur de course adjoint principal :  JACQUES Paul    Lic. ASAF n° LG90060 
- Directeur de course adjoint :   HORENBACH Stéphane  Lic. ASAF n° LG667 
- Directeur de sécurité :    JADOT Jérôme    Lic. ASAF n° LG418 
- Directeur de sécurité adjoint principal :  DE CONINCK Fabienne   Lic. ASAF n° LG689 
- Directeur de sécurité adjoint :  BORLEZ Robert   Lic. ASAF n° LG534 
- Secrétaire du meeting :    FERIR Véronique   Lic. ASAF n° LG90289 
- Secrétaire adjointe :   NEUPREZ Fabienne   Lic. ASAF n° LG579 
-  Chargés des Relations avec les concurrents : CHAUDIERE Christophe Lic. ASAF n° LG90168 

BOURGUIGNON Pierre       Lic. ASAF n° LG90084 
- Chef de la Sécurité de la Côte :  MODAVE Louis                Lic. CAS n° 20402 A 
- Responsable du parc des coureurs : PARMENTIER Marc              Lic. ASAF n° LG90298 
-  :  JADOT Joseph                Lic. ASAF n° LG403 
- Responsable de la pré-grille :  VAN TENDELOO Cédric              Lic. ASAF n° LG27426 
- Bureau des calculs et chronométrage : WATHELET Philippe               www.timechrono.be  

  

Secours médicaux 
- Médecin :   C.R.S. Médecins 
- Équipe médicale :   C.R.S. Médecins 
- Équipe désincarcération :  C.R.S. Médecins 
- Ambulances :   Ambuce Rescue Team  Nombre : 1 le samedi et 2 le dimanche 
 

Gestion stewards et spectateurs 
- Equipes motards : Equipe Motocycliste de Sécurité  Nombre : 2 

    
IV  

 

- Collège des Commissaires Sportifs  
Président de Collège :  RESTIAUX Fabienne    Lic ASAF n° LX731 
Membre :   SAVARY Rémy     Lic ASAF n° NA954 

- Collège des Commissaires Techniques 
Président de Collège :  SAINT-REMY Guy    Lic ASAF n° LG406 
Membre : ADEL Frédéric       Lic ASAF n° LG90151 
Secrétaire : SCHULJENKO Nicole      Lic ASAF n° LG409 

- Inspecteur "Sécurité " LEJEUNE Guy     Lic. ASAF n° LX728 
- Observateur RACB :  BODART Patrick    Lic. RACB n° 2588  
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V PERMANENCES

Jusqu'au jeudi 11 juin
HORENBACH Stéphane GSM 0499/89.55.67 !! Entre 18h00 et 20h00 !!
FERIR Véronique GSM 0498/97.69.19 !! Entre 13h00 et 18h00 !!

A partir du samedi 13 juin 2026 : Rue des 36 tournants à 4480 ENGIS (PC COURSE « SEMI-PREVOT »)
PIROTTE Cédric GSM 0471/622.116 Direction de Course (sportif)
JACQUES Paul GSM 0479/76.46.38 Direction de Course (logistique)

Adresse mail générale : autoclubcondruzien@gmail.com
Site internet : www.timechrono.be
Vecteur de communication principal : application Sportity code « CC36T2026 »

VI PARTICULARITES

Art. 1 : Définition Éligibilité

Course de Côte - Sprint voir RP CC/SP Art.2.3
Championnat FWB OUI voir RP CC/SP Art.2.9
Championnats CSAP Toutes les CSAP voir RP CC/SP Art.2.9
Epreuve OPEN OUI (voir rappels ci-dessous) voir RP CC/SP Art.5.8
Epreuve jumelée RACB NON (classements confondus) voir RP CC/SP Art.20

Art. 2 Licences NB : le formulaire de demande de TP est disponible sur le site internet : www.asaf.be

Délivrance de TP uniquement
en Histo-Démo et Accès 

OUI voir RSG Art 2.3
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 : pour les concurrents licenciés RACB UNIQUEMENT, il sera possible de vous procurer 
exceptionnellement une licence ASAF annuelle via notre club « Auto-Club Condruzien » à des conditions très 
avantageuses (cotisation offerte et engagement minoré > voir tarifs engagements  Article 6). 
 

Article 3 : Parcours (voir carte et fiche technique + vidéo sur Sportity) 
 

3.1. Situation précise : N639 Route des 36 tournants à 4480 ENGIS (départ devant les usines Carmeuse) 
3.2. Longueur de la côte : 2890 mètres  code « CC36T2026 ») 
3.3. Largeur moyenne de la route : 6 mètres 

Départ : 100m après la sortie du rond-point de la N90 Huy-Liège, à hauteur des usines « Carmeuse » 
Arrivée : au sommet de la côte, à la sortie du bois, à hauteur du croisement de la Ferme du Sart-le-Diable 

 

Article 4 : Sécurité 
 

 4.1. Comportement irresponsable des participants (Toutes Divisions) 
 Voir Art. 3.5 du RP CC/Sprints 

 

4.2. Pénalité pour comportement irresponsable ou inadéquat en Histo-Démo ou en Access 
Voir Art. 3.5 du RP CC/Sprints 

 

Article 5 : Véhicules  
 

Véhicules ouverts OUI voir RP CC/Sp Art 4.1 
Division Histo-Démo (non-chronométré) OUI voir RP CC/Sp Art 4.6 
Division Accès (non-chronométré) OUI voir RP CC/Sp Art 4.7 

 

Pour les licenciés nationaux du RACB et les pilotes étrangers, merci de vous en réferer aux Divisions et Classes 
applicables en ASAF (voir ci-après) et suivant le règlement technique du Championnat de Belgique des Course de Côte 
2026 disponibles sur notre application Sportity code « CC36T2026 ». 
 

En règle générale :  Catégorie 1 RACB (voitures de production) = Divisions 1-2-3 ASAF (voitures fermées) 
   Catégorie 2 RACB (voitures de compétition) = Division 4 ASAF (voitures ouvertes) 
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Article 6 : Engagement 
 

6.1. Procédure 
 

Engagement UNIQUEMENT en ligne sur www.asaf.be 
Payement sur le compte ING BE03 3632 6663 8084 

Intitulé : AUTO-CLUB CONDRUZIEN 
Communication : CC 36 tournants + NOM-Prénom 

Catégories /6/2026 
(Droits Simples) (Droits majorés de 20%) (Droits majorés de 30%) 

Engagement Divisions 1-2-3    
Engagement Division 4  24  26  
Engagement Histo-Démo    
Engagement Accès    
Licenciés étrangers et RACB    
Numéro de course        

 

 : - unique est valable pour 2 jours (essais non-chronométrés et assurances) 
   - Chaque pilote se verra offrir une assiette barbecue le samedi soir au chapiteau 

- Tous les teams et leurs accompagnants seront conviés au barbecue du samedi soir 
- Chaque team recevra un PASS TEAM et 2  valables pour le week-end 
- La remise de 50  faite aux licenciés nationaux et étrangers est consentie pour intervenir 
dans leurs frais de licences ASAF et/ou de déplacements 
- Des bons de carburant sont en cours de négociation pour les pilotes étrangers 

 

6.2. Nombre de véhicules maximum admis  

Divisions 1-2-3 (véhicules fermés) 
100 

voir RP CC/Sp Art 4.2, 4.3, 4.4 
Division 4 (véhicules ouverts) voir RP CC/Sp Art 4.5 
Histo-Démo 

20 
voir RP CC/Sp Art 4.6 

Accès voir RP CC/Sp Art 4.7 

Le nombre cumulé donc à 120 
 

Remarques importantes 

 
concurrence du nombre cumulé, repris ci-dessus. 
Si le nombre minimal de 80 engagés régulièrement inscrits et payés 
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Article 7 : Vérifications Administratives 

Date Samedi 13 juin 2026 Dimanche 14 juin 2026
Heure de 11h00 à 13h00 et de 14h00 à 16h00 de 7h30 à 10h30 
Endroit Caravane - Chapiteau (N639   

e  
Caravane - Chapiteau (N639   
e  

 

Article 8 : Vérifications Techniques 
 

Date Samedi 13 juin 2026 Dimanche 14 juin 2026 
Heure de 11h00 à 13h00 et de 14h00 à 16h00 de 7h30 à 10h30 
Endroit Tonnelle CT (N639   

e  
Tonnelle CT (N639   

e  
 

Article 9 : Essais (Voir Règlement Particulier Courses de Côte et Sprints, Art. 9.1) 
 

Une séance  non-chronométrés aura lieu le SAMEDI 13 JUIN de 13h00 à 18h30 (3 montées prévues) 
Une séance  chronométrés aura lieu le DIMANCHE 14 JUIN de 8h30 à 12h00 (2 montées prévues) 

 

Article 10 : Course 
   

10.1.     Le départ de la 1ère montée officielle est prévu à 13h00 (3 montées prévues) 

10.2. Le classement sera établi :  
 

- en tenant compte du meilleur temps réalisé si 2 montées officielles ont eu lieu. 
- en additionnant les deux meilleurs temps réalisés si 3 montées officielles ont été disputées. 

 

N.B. :  
  

 

Article 11 : Divers 
 

11.1.  La publication de la liste des inscrits se fera le DIMANCHE 14 JUIN 2026 à 12h15 (au semi-remorque de la 
Direction de Course dans le parc en pré-grille et à la caravane du Bureau de Calcul, entre le parc des coureurs et 

et diffusion sur le site www.timechrono.be et sur SPORTITY code « CC36T2026 » 
11.2.   au semi-remorque de la Direction de Course dans le parc en pré-grille et à la caravane du 

et diffusion sur le site www.timechrono.be et sur 
SPORTITY code « CC36T2026 » 

11.3.  Le parc des Coureurs est situé en haut de la côte
Neuville-en-Condroz via le rond-point de la N677 depuis la N63 Liège-Marche. 

11.4. est annexé à la fin de ce règlement particulier. 
11.5.  SPORTITY code « CC36T2026 ». 

 

Article 12 : Classements  Remise des prix  Coupes et Trophées 
 

-  par les 
Commissaires Sportifs, endéans les délais réglementaires. 

- La proclamation des résultats et la remise des trophées se dérouleront 
DES RESULTATS sous le chapiteau dressé en haut de la côte, . 

- Des trophées seront distribués successivement, comme suit : 
12.1.  Classement GENERAL des Divisions 1, 2 et 3 réunies > Coupes aux 3 premiers 
12.2. Classement GENERAL pour la Division 4 > Coupes aux 3 premiers 
12.3. Première(s) Dame(s) (Trophée Lucette VANESSE) 
12.4.  Classement par CLASSES > Coupes aux 3 premiers 
12.5.  Classement INTER-ECURIES des Divisions 1, 2 et 3 réunies 
12.6.  Classement INTER-ECURIES de la Division 4 
12.7. Prix spéciaux à chaque premier pilote étranger 
12.8. Coupes aux 3 premiers pilotes engagés en historique (équivalence catégorie 3 RACB) 
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Article 13 : Dispositions diverses

13.1. Tous les cas ou sujets non repris au présent Règlement sont prévus par le Règlement Sportif Général et le 
Règlement Particulier des Courses de Côte/ Sprint 
conformer.

13.2.

13.3. -à-vis des participants et ne 

      

VII APPROBATION

Le présent règlement a été approuvé par :

FRANKENNE Jennifer, pour la CSAP Liège, Lic. N°416, en date du 08/04/2026
09/04/2026

:

LEJEUNE Guy, Inspecteur-Sécurité, Lic. N°728, en date du 16/03/2026

Votre inscription doit se faire en ligne uniquement sur la plate-forme ASAF.
Tous les documents annexes s'y rapportant seront automatiquement générés 
par l'application "engagement en ligne" et vous seront transmis par courriel 

dès que la procédure sera complètement et officiellement finalisée.

Tous les classements en direct sur 
le site :
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